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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Budget de l’Institut polaire français
Question au Gouvernement n° 309

Texte de la question

BUDGET DE L'INSTITUT POLAIRE FRANÇAIS

Mme la présidente . La parole est à M. Jimmy Pahun.

M. Jimmy Pahun . Ma question, à laquelle s'associe Mme Clémence Guetté (Applaudissements sur quelques
bancs du groupe LFI-NFP), avec qui je partage la présidence du groupe d'études sur les pôles et les Terres
australes et antarctiques françaises, s'adresse à M. Philippe Baptiste, ministre délégué à l'enseignement
supérieur et à la recherche.

Il y a une semaine, un incendie s'est déclaré sur l'île d'Amsterdam, l'un des districts des TAAF, contraignant les
personnels à évacuer sur un navire de pêche, l'Austral, en attendant d'être récupérés par le Marion Dufresne,
navire ravitailleur des TAAF.

Je salue le professionnalisme et la réactivité des personnels évacués et de leurs administrations et je remercie
les pêcheurs de l'Austral pour leur grande solidarité de gens de mer. Ce sinistre s'ajoute à l'épizootie de grippe
aviaire qui sévit dans les autres districts y décimant les populations de manchots et d'éléphants de mer. C'est
sur ces difficultés auxquelles doivent faire face la communauté scientifique et son opérateur logistique, l'Institut
polaire français Paul-Émile-Victor, que je souhaite vous interroger.

Les défis s'accumulent pour l'Ipev alors que le contexte inflationniste pèse déjà lourdement sur son budget.
Depuis le covid, des subventions exceptionnelles lui sont octroyées pour garantir à court terme la continuité de
notre présence dans les régions polaires. Nous déposons chaque année des amendements transpartisans aux
lois de finances pour transformer ces subventions en hausse pérenne de son budget : 4 millions d'euros sont en
effet nécessaires pour combler son déficit structurel.

Nous pouvions imaginer de vraies avancées lorsqu'en 2023, lors du sommet polaire de Paris, le président de la
République a annoncé le doublement du budget de la recherche polaire d'ici 2030.

M. Pierre Cordier . Demandez l'avis de Ségolène Royal, ex-ambassadrice des pôles !

M. Jimmy Pahun . Je suis évidemment conscient des efforts budgétaires à réaliser mais je crois aux
engagements pris autant qu'à l'équilibre des comptes publics, notamment lorsque ces engagements visent à
investir dans une recherche qui contribue à la fois à notre souveraineté dans ces régions reculées et à la
compréhension des conséquences du changement climatique. Dès lors voici mes deux questions : comment le
gouvernement entend-il mettre en œuvre les engagements du sommet polaire ? Acceptez-vous de travailler
avec cette assemblée à leur concrétisation, qui inclut de manière prioritaire la hausse de 4 millions d'euros du
budget de l'Ipev ? (Applaudissements sur les bancs du groupe Dem et sur quelques bancs des groupes LFI-
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NFP et SOC.)

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche.

M. Philippe Baptiste, ministre chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche. Vous avez rappelé qu'un
incendie s'est déclaré le 14 janvier dernier sur l'île d'Amsterdam entraînant l'évacuation d'une trentaine de
personnes auxquelles j'apporte tout mon soutien.

La France possède d'importantes bases scientifiques polaires, arctiques et antarctiques, qui participent à la
qualité de notre recherche, la troisième du monde sur le sujet polaire. Tout cela est permis par notre institut
polaire, l'Ipev, dont les contributions scientifiques nombreuses concernent tout autant l'écologie,
l'environnement, les sciences humaines et sociales que la glaciologie.

M. Pierre Cordier . Ségolène Royal avait bien travaillé !

M. Philippe Baptiste, ministre . Au-delà de ces qualités scientifiques, cet institut constitue une source
d'inspiration fondamentale pour les plus jeunes d'entre nous.

Outre quelques financements européens, l'essentiel de son budget provient d'une subvention pour charges de
service public versée par le ministère. Elle était de l'ordre de 15 millions d'euros en 2024 ; nous avons prévu un
abondement de 2,5 millions dans le PLF 2025. Le niveau d'emploi a augmenté régulièrement depuis 2021 et,
vous l'avez rappelé, l'Ipev a reçu des subventions exceptionnelles pour répondre à des besoins de
modernisation.

Je connais votre engagement en faveur de la recherche polaire et je vous assure que mon ministère est attentif
à la situation de l'Ipev. Soyez-en convaincu : nos stations polaires sont essentielles et seront préservées !
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